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Département de la SAVOIE - Arrondissement de CHAMBÉRY 
MAIRIE DE SAINT-PIERRE-D’ENTREMONT 

Place René Cassin – 73670 - Tel. : 04 79 65 81 33 - Fax : 04 79 65 81 72 - 
contact@saintpierredentremont.org 

PROCES VERBAL de la séance du CONSEIL MUNICIPAL 
du mercredi 28 septembre à 20h30 

Secrétaire de séance : Xavier DELAPORTE 

Présents (10) : Thida AO, Brigitte BIENASSIS, Louis BOCCHINO, Isabelle CAVALLO, Gilles 
CERUTTI, Elsa CHARRIER, Xavier DELAPORTE, Christophe ERROUËT, Roselyne FONSECA, 
Sébastien SAULE 

Absents (0) : -- 
Absents excusés (0) : -- 
Pouvoirs (0) : --- 
Quorum (6) : atteint 

------------------------------------------------------------------------------------------------ 

1. Approbation du Procès-verbal de la séance précédente 
Date du conseil municipal Votant POUR CONTRE ABS Adopté ou 

rejeté 
Procès-verbal de la réunion du conseil 
municipal du 16/08/2016 10 7 -- 3 Adopté 

Les conseillers absents lors des réunions dont le Procès-Verbal est mis à l’approbation s’abstiennent, ils ne 
peuvent se prononcer sur la conformité du Procès-Verbal avec le déroulement de la séance. 

2. DÉLIBÉRATIONS   
1- FDEC 2017 – Réseaux secs le pré du comte 

Il s’agit de renouveler la demande de subvention au conseil départemental / FDEC pour 
l’enfouissement des réseaux secs du pré du comte. 

 Assainissement Réseau électrique Réseau téléphonique Eclairage public 
Tranche 1 145 500 € 105 750 € 60 759 € 31 570 € 
Tranche 2 131 100 € 92 290 € 57 330 € 13 270 € 
TOTAL 276 600 € 198 040 € 118 089 € 44 840 € 

VOTE : Votants : 10 Pour : 10  Contre :  Abstention :      ADOPTEE 

2- Réfection toiture du CTM avec panneaux photovoltaïques – demande de subvention 
Il s’agit de valider la demande de subvention pour la réfection de la toiture du centre 
technique municipal avec panneaux photovoltaïques cristallins sur le pan SUD. 
Le montant des panneaux est estimé à 65 675 € HT. La réfection de la toiture a été chiffrée 
à 65 430 €, desquels il faut déduite 7650 € (moins-value pour bac acier remplacé par les 
panneaux PV) = 57780 €. Le montant total de l’investissement est estimé à 123 455 € HT. 
Le revenu du à la vente de l’électricité serait de 5 k€/an. 

VOTE : Votants : 10 Pour : 10  Contre :  Abstention :      ADOPTEE 

3- Personnel : Dispositif de remplacement des participations du CNAS 
Suite à la résiliation de l’adhésion au CNAS, il est proposé de compenser les aides 
versées, par l’attribution de chèques cadeau (chèques Chartreuse ou autre). Il s’agit de 
valider la proposition suivante : pour un temps plein : 57 €/agent + 52 €/enfants scolarisés, 



Conseil Municipal de St Pierre d’Entremont SAVOIE 

Procès Verbal de la séance du conseil municipal du 28 septembre 2016 Page 2 sur 3 

arrondi à la dizaine la plus proche. Ces chèques seraient attribués sur demande écrite de 
l’agent et présentation des certificats de scolarité des enfants. 

VOTE : Votants : 10 Pour : 10  Contre :  Abstention :      ADOPTEE 

4- Personnel : modification du temps de travail d’un agent – transport scolaire 
Il s’agit de valider la modification de quotité de travail pour l’agent au transport scolaire : 
passage de 9,28 h/sem à 7,61 h/sem. Le CTP a émis un avis favorable à l’unanimité. 

VOTE : Votants : 10 Pour : 10  Contre :  Abstention :      ADOPTEE 

5- Réfection de voirie : choix des entreprises de travaux 
Il s’agit de choisir les entreprises retenues pour les 2 lots de travaux. Deux entreprises ont 
remis des offres. L’entreprise la mieux placée pour chaque lot est  

• Lot A – réfection VC1 – tronçon  amont – entreprise MCTP pour 20 474,56 € HT 
• Lot B – réfection VC1 – tronçon aval – entreprise MCTP pour 8 119,94 € HT 

VOTE : Votants : 10 Pour : 10  Contre :  Abstention :      ADOPTEE 

6- Aménagement de la traversée du Bourg : choix des entreprises de travaux 
Il s’agit de choisir les entreprises pour les 2 lots de travaux dont les mieux placées sont :  

• Lot 1 – cheminements piéton le bourg / le replat et cimetière / camping : EIFFAGE : 
208 000 € HT  

• Lot 2 – gardes corps : OXALIS : 39 539 € HT 

VOTE : Votants : 10 Pour : 10  Contre :  Abstention :      ADOPTEE 

7- Appartement du presbytère : gel du loyer 
Il s’agit de valider la décision de geler les loyers de l’appartement du presbytère compte 
tenu de l’état du logement à compter du 1er octobre 2016. 

VOTE : Votants : 10 Pour : 10  Contre :  Abstention :      ADOPTEE 

8- Projet Lyon/Turin : position du Conseil Municipal 
Délibération reportée 

3. Sujets à traiter : 
o Travaux et projets en cours 

o Bâtiment Notre Dame - Sous station de chauffage : réception prévue le 5 octobre 
o Traversée du Bourg : nous attendons la réponse pour la subvention DETR. Si nous 

l’obtenons, nous pourrions lancer les travaux de cheminement entre le bourg et le 
Replat. Le garde corps le long du Cozon, le ralentisseur école et le garde corps sur la 
montée vers la salle notre dame et le cheminement vers le camping seraient réalisés 
en 2017. 

o Bâtiments communaux vacants : analyse des questionnaires tourisme et loisir. Le 
CAUE suite à sa visite, propose de conserver la grange comme stockage technique, 
convertir la maison blanche en bureaux ou atelier de transformation et l’ancienne école 
en logements. Lors de la réunion d’avancement du 28 sept, nous avons retenu trois 
pistes : l’atelier de transformation des produits agricoles, les logements sous forme 
l’habitat partagé et les sentiers thématiques. 

o Comptes rendus des réunions communales 
o Camping – réunion bilan de la saison 

o Comptes rendus des réunions intercommunales 
o CCCC – commission déchets : remplacement des conteneurs poubelle incendiés. 
o CCCC – commission agriculture / forêt / patrimoine : travail sur les aides à l’installation 
o CCCC – commission aménagement PLUi : préparation des objectifs d’évolution des 

espaces urbanisables. 
o CCCC – PLUi et assainissement 
o CCCC – commission tourisme 
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o CCCC – commission lien avec le territoire 
o CCCC – projet de territoire – atelier pour les socio-professionnels 
o CCCC – commission finance : décision modificative sur le budget principal 
o CCCC – conseil communautaire informel consacré aux modifications statutaires pour 

mise en conformité avec la loi Notre. 
o CCCC/PLUiH et projet de territoire 
o Projet de cantine en cuisine locale : proposition d’utiliser du personnel ESAT pour la 

cuisine. Reste faisabilité au niveau de l’ESAT vis à vis des postes à créer. Un questionnaire 
sera diffusé aux parents d’élèves pour connaître leur avis sur ce projet. Visite de la cantine 
de St Just de Claix prévue prochainement. Travail pour recenser les producteurs locaux 
pour fournir la cantine. 

o Veille sociale 
o Camping municipal : bilan de la saison. Les campeurs sont très satisfaits. Les recettes 

sont équivalentes à 2016. Encore quelques aménagements à faire pour améliorer. 
o Conseil des hameaux : thème « le projet de territoire » 

1er octobre : 14h30 Fracette ; 17h Bandet : Denis Séjourné 
8 oct : 14h30 : Le bourg ; 17h St Même : Cédric Argoud 
22 octobre : 14h les Claret : Jean-Louis Monin 

o Cérémonie du 11 novembre : Mémoire des Entremonts propose de faire une animation : 
chants des enfants de l’école. Gilles suivra cette préparation avec S Allard (SPE38). 

o 8 octobre, « le jour de la nuit » : préparation 
Extinction de l’ensemble des hameaux et bourg SPE73 et SPE38. M Deroo animera la 
soirée d’observation des étoiles au Replat sur le parking école ou dans la cour 

o Dispositif des communes efficaces en économie d’énergie C3E 
Il s’agit de s’inscrire dans la démarche proposée par l’ASDER pour la maîtrise de l’énergie 
et les économies d’énergies : relevés de consommation, sensibilisation des acteurs ... La 
commission développement durable se réunira le 20 octobre à 18h pour préparer. 

o Maison de service au public – avancement du projet de la poste 
Convention proposée pour 3 ans. Participation financière des partenaires proposant des 
permanences dans la MSaP : Pôle emploi, MSA, CPAM, CARSAT. Réunion le 5 sept à 10h 
pour rencontre avec la direction de la Poste et finaliser la convention. 

o Budget école : demande de prise en charge d’un spectacle 
L’école demande une subvention exceptionnelle pour un spectacle d’opéra : le spectacle 
coute 1000 €, l’école prendra 250 € sur son budget, le sou 250 € et la directrice demande 
250 € par commune. Le conseil municipal décide d’accorder cette subvention 
exceptionnelle et rappellera à la directrice la nécessité de transmettre au secrétariat de 
mairie tous les documents pour permettre de suivre correctement le budget alloué à l’école. 

o AADEC Projet « Jeunes » Toussaint 
Le conseil municipal propose quelques missions qui pourraient être confié aux jeunes et 
accepte de participer financièrement au stage. 

o Repas de l’équipe municipale (élus et agents) le 4 nov au soir à la Maison Hermesende. 
Un devis est demandé à l’association des plateaux des fermes de Chartreuse. 

4. Délégations du conseil municipal au maire 
o DIA - St Même d’en haut –C476 et 477 : pas d’exercice du droit de préemption 

5. Courriers divers 
o Académie de Grenoble : refus de modification des horaires scolaires pour les TAP 
o Office de Tourisme des Entremonts : regroupement des 4 OT en un seul au 01/01/2017 

sous compétence de la CCCC. 
o SDIS – invitation à la réunion d’information et de concertation sur les projets structurants du 

SDIS – le 9 nov à 18h30 au CSP de Chambery 


